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1. Présents      Excusés 
o Arnaud Bruno o Leroux Jean-marie 
o Beatrix Bruno o Gravier Bernard 
o Brass Philippe o Rebreyend Alain 
o Destombes Simon o Gaillot Robert 
o Duhaut Dominique o Rocheblave Mathieu 
o Fara Bruno o Delacquis Bruno 
o Gariel Alain o Reynaud Emmanuel 
o Gendey Romain o Honneger Christophe 
o Ghesquiers Yves  
o Guérin Renée  
o Koutoudjian Vasken  
o Lemaignan Claire  
o Meirieu Vincent  
o Rausch Christian  
o Ray Daniel  
o Sordelio Ezio  
o Vigier Claude  

 
2. Budget 2005 

En caisse : 2765,80 € 
En dépenses : 

o 1834,60 € de matériel d’équipement 
o 1160,12 € de perfo 
o 277,10 € de dépenses administratives (pot y compris)  

En recettes 
o 220,00 € de cotisations (dont 3 en 2003) 
o 4500,00 € de la CCBI 
o 1456,70 € du règlement de sinistre 

 
3. Problèmes de parking 

Les propriétaires des terrain,s entre le plateau et l’accès aux voies, manifestent un 
mécontentement vis-à-vis de la façon dont les grimpeurs se garent. Suite à un 
courrier envoyé par Bruno Fara à Y. Pillet, une réunion a eu lieu à la mairie de Presles 
avec B.Gravier, D. Duhaut, le Maire de Presles et Mathieu Rocheblave (Parc). La 
solution proposée consisterait à aménager un parking « spécial grimpeur ». Le Maire 
de Presles devait se charger de contacter les agriculteurs mécontents ainsi que les 
propriétaires des terrains concernés par les parkings potentiels.  
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Parkings proposés : 1° au niveau de l’épingle des Rochers de Nugues (terrain de Mr 
Magnat) ; 2° en face de la croix sur le terrain de Mr Penon. Il semblerait que les 
deux propriétaires concernés soient favorables. Une réunion devrait avoir lieu avec 
la DDE et le PNRV pour étudier la faisabilité de l’aménagement des parkings. 
Pour le moment, recommandation de stationner correctement au virage du bas 
(parking « historique ») : ne pas hésiter à le faire savoir autour de nous. 

 
4. Equipement / Rééquipement 

B.Fara propose une « maintenance » des voies : rééquipements, nettoyage… Il reste 
dans la caisse de VTNO de nombreux goujons qui pourraient être utilisés à cela.  
La discussion porte sur la capacité et la volonté de VTNO « d’entretenir » la falaise. 
B.Fara explique son point de vue sur le rééquipement des voies existantes par des 
gens autres que l’ouvreur. Il insiste sur le fait que ce rééquipement doit être fait 
dans l’esprit initial de la voie. Une discussion s’ensuit à ce sujet.  

 
5. Equipements en dehors de Presles 

VTNO a, à l’époque, décidé de ne pas aider à l’équipement de voies en dehors de 
Presles ainsi que des secteurs historiques de Cournouze. La question se re-pose 
aujourd’hui avec l’équipement d’une voie à coté de la voie du Faupacha. Un débat 
s’instaure à ce sujet. 

 
6. Renouvellement du Comité Directeur suite à la démission du président 

Comité Directeur : 
Actuellement, le Comité Directeur (qui élit le Bureau, ce dernier élisant le Président) 
est composé de 3 membres. B. Arnaud démissionnant de ce Comité Directeur, il est 
donc nécessaire de procéder à une élection. Au Comité Directeur figurent 
aujourd’hui V. Meirieu (Secrétaire), Ph. Brass (Trésorier), B. Arnaud (Président). 
A la demande des membres, et conformément aux statuts, il est décidé que le 
Comité Directeur passe de 3 à 6 personnes. Se présentent au Bureau : D. Duhaut, C. 
Vigier, Y. Ghesquiers, B. Fara. Ceux-ci sont élus à l’unanimité. Le nouveau Bureau est 
donc composé de V. Meirieu (Secrétaire), Ph. Brass (Trésorier), D. Duhaut, Cl.Vigier, 
Y. Ghesquiers, B. Fara. 

 
7. Président 

Se présentent au poste de Président D. Duhaut et Ph. Brass. 10 pour D.Duhaut et 7 
pour Ph. Brass, et 1 nul. D. Duhaut est élu. Le secrétaire et le Trésorier restent V. 
Meirieu (Secrétaire), Ph. Brass (Trésorier). 
 
A la demande générale, le matériel reste en déposition chez B. Arnaud pour des 
raisons de commodité. 

 
 


